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Societe vaudoise
d'histoire et d'archeologie

Seance du samedi 12 fevrier 1944, ä Lausanne, au Palais de Rumine

M. Edgar Pelichet, president, ouvre la seance a 15 heures et salue la presence,
dans l'assemblee particulierement nombreuse qui remplit la salle Tissot,
de Mgr Marius Besson, eveque de Lausanne et Geneve, et de M. le profes-

seur R. Laur-Belart, directeur de l'lnstitut Suisse de prehistoire, ä Bale.

Quatre nouveaux membres sont admis dans la societe : M. Jules Delaporte,
instituteur primaire superieur a Lucens ; M. Pierre Leuba, pasteur ä Chexbres ;

M. Andre Rapin, collegien a Lausanne ; M. Ernest Vignolo, etudiant en droit,
ä Lausanne, ä qui Ton soubaite la bienvenue.

La parole est ensuite ä M. Pierre Bouffard, un jeune archeologue genevois,

pour une tres interessante communication Sur Les objets de parure burgondes.

Apres une breve et claire introduction sur les problemes que posent 1'origine

et l'histoire des Burgondes, M. Bouffard fit passer sous les yeux de ses audi-

teurs une remarquable collection de cliches de tres nombreuses boucles de

ceinture retrouvees dans les tombes burgondes de nos regions et conservees

pour la plupart ä Lausanne, au Musee historique.
Les objets que la decouverte d'anciennes sepultures permet de retrouver

sont de deux sortes : armes (epees, parties de boucliers, casques) et objets de

parure (boucles de ceinture, fibules, bagues), et c'est grace ä ces trouvadles

que nous connaissons toujours mieux les us et coutumes de la vie quotidienne
d'autrefois. La seule etude de boucles de ceinture, reflets par leur garniture
de l'art burgonde et des influences qu'il a subies, est en effet ä meme de rensei-

gner l'historien sur les relations economiques de tout un peuple.
De caractere strictement pratique ä 1'origine, la boucle de ceinture, qui ne

comprenait alors qu'une simple boucle et un ardillon, n'a pas tarde ä devenir

un objet de parure, plaque et contre-plaque se pretant particulierement bien

a l'ornementation. En fer ou en bronze, damasquinees de fils d'argent ou de

laiton incrustes par martelage, rarement de fils d'or, en forme de rectangle ou
de losange, pesant parfois plus de huit cents grammes, ces plaques sont de

veritables objets d'art et nous font sentir ä quel point les orfevres burgondes
etaient souvent de tres grands artistes.

Les principaux motifs d'ornementation des boucles de ceinture en fer sont
des tetes de serpents d'origine nordique et des entrelacs qui viennent au
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contraire de ['Orient. Ce dernier ornement domine sur les plaques triangulares
qui ne presentent plus, pour ainsi dire, aucun caractere germain, alors qu'on a

retrouve sur des etoffes cophtes des IVe et Ve siecles les memes sujets qui
ornent certaines d'entre elles. Sur les boucles en bronze, les entrelacs ont
disparu. C'est le decor figure qui domine : animaux ou orants, griffons ou
oiseaux ä la source de vie, se desalterant dans un vase ou encore plus ou moins

deforme, le theme de Daniel dans la fosse aux lions
L'influence de l'Orient etait done tres sensible dans nos regions, ll y a plus

de mille ans. Les relations qui existaient entre monasteres d'Occident et monas-
teres orientaux, les frequents pelerinages et ('installation en Europe de com-

mcrfants Syriens suffisent a l'expliquer.
Une communication de M. le professeur Louis Junod, emgmatiquement

intitulee L'affaire du 2 mars 1815, suivit l'expose de M. Bouffard. Ce vivant et
malicieux recit des aventures de quelques etudiants des deux volees de philo-
sophie qui, ä la suite d un souper peut-etre un peu trop arrose, rossent le

guet et mettent en emoi tout le quartier de la Cite, k une epoque oil, comme
aujourd'hui, le momdre en passait vite pour seditieux, paraitra dans un prochain
numero de la Revue historique vaudoise. II revele, on ne saurait mieux, un aspect
de la petite ville qu'etait Lausanne en 1815 et tout un cöte aussi de la vie des

etudiants de l'ancienne Academie.

M. Albert Burmeister rappela enfin le six centieme anniversaire du traite
de combourgeoisie entre Berne et Payerne, signe en 1344 et dont Payerne sut
retirer quelques avantages en 1536.

La seance fut levee a 17 heures, mais, selon la tradition, un the reunit encore

un moment certains membres de la « Vaudoise » et leurs amis. J. C. B.

Seance du mercredi 29 mars 1944, au Palais de Rumine, ä Lausanne

M. Louis Junod, vice-president, ouvre la seance ä 20 h. 30 et excuse M. Edgar
Pelichet que ses obligations militaires retiennent ä Berne ce soir. En quelques

mots, il presente ä la nombreuse assistance — une centaine de membres et
d'amis de la « Vaudoise » — M. le professeur Jean Fleury, ä qui sa parfaite
connaissance de l'histoire du droit et des institutions permet, lorsqu'il etudie

quelque aspect du passe de nos regions, de l'examiner a la lumiere de ce qui
existait alors ailleurs que chez nous.

Les Franchises de saint Amedee — Amedee d'Hauterive, eveque de Lausanne

de 1145 a 1159 — sont le premier document qui etablisse la vie municipale de

Lausanne. M. Fleury, apres en avoir donne lecture ä ses auditeurs, qui en avaient

d'ailleurs tous en main le texte latin et la traduction, insista sur le caractere

particulier de ces «reconnaissances» pretees a l'eveque par les chanoines,
les barons, les chevaliers, le clerge et les bourgeois de la ville. Elles fixent que
les chanoines ont la libre election de l'eveque et ne doivent au roi que processions

et priores ; que les regales, que l'eveque tient du roi, sont les grands che-



- 150 —

mins, les peages, les vendes, les joux noires, les monnaies, les marches, les

mesures, etc qu'au cas oil Ie roi serait appele et viendrait ä Lausanne, les

provisions lui seraient dues. Elles etablissent nettement les fonctions de l'avoue,

qui doit, pour 1'avouerie, etre l'Homme lige de l'eveque Elles precisent enfin
les amendes et les obligations de caractere financier ou mihtaire dues par
les bourgeois au seigneur eveque, obligations et services en echange desquels

ce dernier est tenu de defendre les bourgeois et leurs biens tant par le glaive
materiel — la force armee — que par le glaive spirituel — l'excommunication

Trois points en particulier ont attire Fattention de M Fleury, qui en apporte
Fexplication. C'est tout d'abord la forme anormale de ces « recognitiones » :

alors que les chartes de franchises presentent toujours le double caractere
d'etre un acte bilateral et un privilege concede, on se trouve au contraire, ici,
en presence d un pacte unilateral, de Facte de quelqu'un qui parle d'autorite.

La mention de « regalia » dans un document episcopal est chose plus eton-
nante encore. Les droits regaliens sont les droits de souverainete sous toutes ses

manifestations Declarer que les regales sont au roi et que l'eveque les tient de

lui, c'est de la part d'Amedee, renoncer ä tous les avantages fondamentaux qui
ont ete accordes a l'Eglise. Pourquoi?

La hgeite de l'avoue enfin pose de nouvelles questions Ce regisseur, qui en

est venu peu a peu ä se croire investi de Fautorite supeneure, est un homme

dangereux la faiblesse de l'eveque a fait sa force II faut qu'ii redevienne

l'homme de l'eveque seul

C'est en faisant revivre pour ses auditeurs, pendant plus d une heure, tout
un chapitre de l'histoire du moyen age, en evoquant la guerelle des investitures

et Ie concordat de Worms comme Faccord de Seyssel et Faccord de

saint Sigismond, que M. Fleury a repondu ä ces differentes questions Les

Franchises de samt Amedee sont la conclusion du conflit qui mit aux prises

l'eveque de Lausanne et son avoue, le comte Amedee de Genevois, conflit

qui se termina en 1157 par le tnomphe de l'eveque. De retour ä Lausanne,

samt Amedee peut affirmer ses droits a Fegard de tous et defimr son Statut;
ll est vraiment le seigneur, le « dominus episcopus » et peut imposer la

reconnaissance ecnte que les historiens du XIXe siecle baptiseront les Franchises

de saint Amedee Et si cette piece importante a pris place ensuite en tete du
Platct general de 1368 — coutumier de Lausanne — c'est que ce nouvel accord

entre l'eveque et sa ville avait ete porte ä la connaissance de chacun au « plaict
general » — assemblee des nobles, du clerge et des bourgeois de Lausanne —
du mois de mai 1157

Une vie nouvelle a commence alors pour Lausanne l'eveque est redevenu
le maitre, les finances ne risquent plus de se perdre entre les mains de l'avoue

trop puissant ce sera bientot la construction de la cathedrale et du chateau

Cette seance extraordinaire du soir, organisee a la demande de nombreux
membres de Lausanne, a ete un succes Le comite envisage de recommencer
l'hiver procham J C B
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